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Salima Akkouche - Alger (Le
Soir) - Les candidats au bac sont
avertis : le ministère de l’Education
nationale ne tolérera aucune tentati-
ve de fraude au bac. La loi évoque
des sanctions entre 3 à 5 années
d’interdiction d’accès à cet examen
pour les candidats scolarisés tri-
cheurs. La sanction peut aller jusqu’à
dix ans pour les candidats libres. 
Abdelhafid Hadj-Sadok, sous-

directeur de l’enseignement secon-
daire au ministère de l’Education
nationale qui s’exprimait hier sur les
ondes de la Radio nationale chaîne
III a indiqué que des mesures seront
prises pour parer à toute éventualité
de triche. Ainsi, toute tentative d’uti-
lisation par le candidat du téléphone
portable sera considérée comme
une fraude. 
L’invité de la radio a rassuré

encore une fois que tous les candi-
dats auront leurs cartes nationales
d’identité biométriques d’ici fin avril
prochain. «Avec une capacité de
production de 125 000 cartes
d’identité biométriques par semaine,

les deux centres de production tra-
vaillent à plein régime», assure-t-il.
La wilaya de Chlef pourra

d’ailleurs entamer la procédure de
délivrances des cartes d’identité
pour les candidats au bac à partir de
la semaine prochaine. 
Evoquant la réforme du bac, qui

doit être mise en œuvre à partir de
l’année prochaine, Hadj-Sadok a
rappelé qu’un consensus a été établi
sur l’option du bac en trois jours. Le
problème se pose au niveau de la
formule à suivre pour aboutir à ces
trois jours. Soit comment réduire les
jours d’examen et étaler une dizaine
de matières sur trois jours au lieu de
cinq jours actuellement. 
L’invité de la radio évoque l’op-

tion des épreuves anticipées ou des
évaluations annuelles comme c’est
le cas pour l’éducation physique
cette année. «Les experts travaillent
toujours pour savoir comment obte-
nir un bac en trois jours ; un travail
de réflexion est engagé, l’examen
du bac est un examen national et
c’est l’affaire de tout un gouverne-

ment et nous aurons une réponse
d’ici quelques mois», a indiqué le
responsable. 
Concernant le bac professionnel,

l’invité de la rédaction a rappelé que
la loi organique qui régit l’enseigne-
ment en Algérie a prévu que l’élève
de 4e année moyenne pourra accé-
der à l’enseignement général et
technologique ou bien à l’enseigne-
ment professionnel ou à la forma-
tion professionnelle qui pourrait
déboucher à un bac professionnel.   
Le bac professionnel est pourtant

une option que le ministère de la
Formation professionnelle a soule-
vée depuis plusieurs années sans
que le projet puisse encore aboutir.
Cette année, 818 036 candidats
passeront l’épreuve du baccalau-
réat. Un nombre plus important que
les années précédentes. 

Réformes dans le cycle
secondaire

Après les cycles primaire et
moyen, c’est au tour du cycle secon-
daire de connaître une réforme.
Selon Abdelhafid Hadj-Sadok, il
devrait y avoir une deuxième lecture
des programmes établis. Les lycées
auront donc de nouveaux pro-
grammes. L’invité de la rédaction n’a
pas donné cependant un échéancier
pour cette opération. 

Des mesures pour inciter les
élèves à rester en classe tout
au long de l’année scolaire
Les programmes scolaires

devront être finalisés d’ici le 15 mai,
a indiqué le sous-directeur de l’en-
seignement secondaire au ministère
de l’Education. Les établissements
ont été instruits de rester ouverts
même après 17h pour organiser des
séances de révisions au profit des
candidats rencontrant des difficultés
au cours de leur apprentissage.
Pour obliger les élèves à ne pas

déserter les classes juste après le
premier trimestre, des mesures
seront prises.   
Les corrections collectives sont

désormais une obligation et le minis-
tère de l’Education nationale va
dépêcher des inspecteurs pour
l’aboutissement de cette démarche.  
Hadj-Sadok a aussi évoqué l’idée

d’interdire à l’élève qui déserte sa
classe de refaire l’année scolaire en
cas d’échec à l’examen.  Ce sera au
cas par cas et sous présentation
d’un justificatif, a-t-il indiqué. 

S. A.

LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION AVERTIT :

«Toute tentative d’utilisation 
du portable est une fraude» 

L’examen du baccalauréat est fixé entre le 29 mai et le
2 juin prochains. Le ministère de l’Education nationale
avertit : toute tentative d’utilisation du téléphone portable
pendant l’examen sera considérée comme une fraude.
Les tricheurs seront exclus de cet examen pendant une
durée allant jusqu’à cinq ans.  

USINE VOLKSWAGEN EN ALGÉRIE

Détermination de Sovac et conditions de Bouchouareb
Le projet du géant allemand en

Algérie revient de nouveau au-devant
de la scène à la faveur de la récente
visite d’une délégation de hauts res-
ponsables de la firme qui ont été
reçus par le ministre de l’Industrie,
Abdesselam Bouchouareb. 
C’est un projet qui semble avoir emprunté,

dès les premières annonces, des chemins tor-
tueux où se sont entrecroisées les déclara-
tions, les intentions et en filigrane les ambi-
tions. Entre la détermination de Sovac, le
représentant officiel de Volkswagen, à créer
une unité d’assemblage et des démarches en
sourdine en vue d’une nouvelle redistribution
des cartes dans le marché de l’automobile
national, en cours d’exécution, l’écheveau
s’avère difficile à démêler. Nous revenons ci-
après sur les principales étapes de ce projet.

Mercedes au lieu de VW
- La toute première annonce d’un projet

d’usine de Volkswagen a été faite vers la fin de
l’année 2015 par le ministre de l’Industrie tout
en précisant que des discussions seront enta-
mées au cours de la visite officielle du Premier
ministre en Allemagne qui est intervenu en
début d’exercice courant.
- 7 janvier 2016, cinq jours avant le déplace-

ment de la délégation algérienne à Berlin et
dans le site internet TSA, le patron de Sovac,
Mourad Oulmi, dévoile l’existence d’un projet
d’usine que réalisera Sovac «avec l’assistance
technologique de Volkswagen» dans la wilaya
de Relizane et qui emploierait 5 300 personnes.
Les Algériens apprendront aussi que 3 modèles
seront montés dans cette unité, en l’occurren-
ce, VW Polo Classique, Skoda Octavia et VW
Amarok.
- 12 janvier 2016, le projet était évoqué lors

de la visite du Premier ministre, Abdelmalek
Sellal, et le groupe allemand aurait confirmé
son engagement et surtout son choix de son
partenaire, à savoir Sovac. De même qu’il
aurait exigé le bénéfice des avantages fiscaux
et parafiscaux accordés aux constructeurs fran-

çais, Renault et Peugeot. Mais contre toute
attente, le communiqué final sanctionnant la
visite du Premier ministre ne mentionnera nulle
part les résultats des discussions avec les
représentants de Volkswagen qui étaient, du
reste, accompagnés du P-dg de Sovac. 
En revanche, il fera état d’un accord avec

l’autre marque germanique, Mercedes, pour la
réalisation d’une unité de fabrication de la pièce
de rechange.

Un dossier sans suite
- 29 février dernier et au cours d’un débat en

marge du salon Equip Auto à Alger et prenant à
témoin le directeur des investissements au
ministère de l’Industrie présent dans la salle,
Mourad Oulmi précisera qu’un dossier a été
déposé auprès des services compétents du
département de Bouchouareb et qu’il est tou-
jours en attente de l’agrément nécessaire au
lancement des travaux.
- 8 mars 2016, Une délégation du groupe

Volkswagen est reçue par le ministre de
l’Industrie qui rappellera les «conditions à rem-
plir», notamment «l’engagement du construc-
teur à prendre des participations dans la socié-
té mixte à constituer à hauteur de 49% contre
une part majoritaire de 51% qui sera détenue

par les associés publics et/ou privés algériens».
Abdesselam Bouchouareb affirmera par ailleurs
que «Volkswagen a la volonté de produire plu-
sieurs types de véhicules comme Seat et
d’autres marques».
Le même jour et toujours dans le même

support médiatique (TSA), le P-dg de Sovac
réitère la détermination de son groupe à «réali-
ser ce projet et à participer à la mise en place
d’une industrie automobile dans notre pays…
L’objectif est de lancer la production de véhi-
cules en 2017». 
- 9 mars et depuis Annaba, le ministre de

l’Industrie tranchera fermement : «N’entrera en
Algérie que le constructeur qui accepte d’avoir
des participations dans le capital. Nous ne per-
mettrons pas à une marque étrangère de venir
faire le montage à travers une société commer-
ciale locale, c’est l’entreprise mère qui doit être
impliquée directement dans le projet. C’est ce
que nous avons fait avec Renault et Peugeot et
c’est ce que nous avons dit hier (ndlr, mardi 8
mars) aux représentants de Volkswagen.» 

Sovac doit revoir sa copie
Ceci étant, que devra-t-on retenir de cet

imbroglio autour d’un projet pas comme les
autres ? Est-ce que la démarche publique de

Sovac constituerait une gêne pour des actions
discrètes menées en parallèle pour le sup-
planter ? Volkswagen est-il aujourd’hui et sans
le vouloir, otage d’un conflit d’intérêts autour
de sa représentation dans notre pays ?
Volkswagen est-il prêt désormais à investir à
hauteur de 49% dans un projet qui n’était nul-
lement intégré dans ses plans de développe-
ment à l’international ? 
En tout état de cause, il est aujourd’hui de

notoriété publique qu’une course effrénée bat
son plein pour la conquête du groupe alle-
mand dont les parts de marché cumulées de
ses différentes marques commercialisées en
Algérie atteindraient les 19%, de la part de
certains acteurs du secteur encouragés par la
disposition réglementaire contenue dans le
nouveau cahier des charges interdisant l’ex-
clusivité.
Au même moment, nous relevons la

loyauté de Volkswagen envers son représen-
tant historique, Sovac, et son engagement
sans faille à ses côtés pour la concrétisation
de ce partenariat et aussi pour toutes les opé-
rations commerciales en dépit des blocages
actuels.
Néanmoins, les dernières déclarations du

premier responsable du secteur de l’industrie
tonnent comme un niet catégorique à la for-
mulation du partenariat telle que présentée
par Volkswagen et son partenaire algérien.
Un projet avec comme seul actionnaire, le
groupe Sovac serait ainsi incompatible avec
les orientations du gouvernement. Les
Allemands sont aujourd’hui clairement fixés
sur le ticket d’entrée au marché de l’automo-
bile algérien, partcipations dans le capital et
association avec des partenaires publics
et/ou privés locaux.    
Les portes de la négociation ne sont pas

pour autant fermées, d’autres rencontres sont
d’ores et déjà au programme et chacun devra
revoir sa copie pour permettre enfin à une
marque hautement appréciée localement de
se positionner dans l’industrie automobile
algérienne naissante.

Belkacem Bellil

Benghebrit ne tolérera aucune tentative de fraude.

L’objectif de Volkswagen est de lancer la production de véhicules en 2017.
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